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Appartient à Conseil des ministres du 2 juillet

Covid-19 : prolongation de l’autorisation d’engagement de personnel supplémentaire
auprès du SPP Intégration sociale

Sur proposition de la ministre de l’Intégration sociale Karine Lalieux, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la prolongation de l’autorisation d’engagement de personnel chargé du
contrôle des mesures Covid-19 au SPP Intégration sociale.

La crise du coronavirus a généré au cours de l’année et demie écoulée une intensification de la pression et
la charge de travail pour différents services et secteurs, et donc aussi pour le SPP Intégration sociale. Face
à ce constat, le Conseil des ministres du 12 mars a décidé de lui octroyer une augmentation non
structurelle des moyens de personnel, pour une période qui court jusqu’au 30 juin 2021.

Puisque la crise et ses conséquences se font toujours ressentir, il a été décidé de prolonger cette période
jusqu’au 31 décembre 2021.
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